
Comme chaque année, l’INAMI s’est 
livré à sa grand-messe de confection 
du budget pour l’année qui va suivre. 
Après les habituelles discussions en 
Commission nationale médico-mutua-
liste, une liste des besoins a été établie 
tant par les syndicats médicaux que 
par les mutualités, sans qu’un accord 
puisse se dégager entre les parties. Les 
différentes propositions ont donc été 
transmises au Comité de l’Assurance, 
seulement en septembre.

1.  L’imagerie médicale et la 

biologie clinique
La crise étant là, et les défi cits de l’État 
s’avérant abyssaux, le gouvernement a 
décidé, unilatéralement, d’imposer aux 
secteurs de la biologie clinique et de 
l’imagerie médicale une économie de 
100.000.000 €. Il a adopté une attitude 
pour le moins équivoque, puisqu’il 
avait convié les partenaires médico-
mutualistes à une longue négociation 
au sein d’une Task Force censée éla-
borer des mesures structurelles de 
maîtrise de l’évolution des dépenses 
dans ces deux secteurs sans nécessai-
rement devoir réaliser des économies 
au-delà des différences algébriques. 
En guise de mesures structurelles, une 
avalanche de résolutions ont été pri-
ses, associées à des économies entre 
35 et 50 millions € pour, respective-
ment, la biologie et l’imagerie médica-
le. Apparemment, ces montants s’ajou-
teront aux 100 millions € d’économie 
que le gouvernement impose.

En tout, il s’agit donc de réaliser 5 % 
d’économies immédiates, et d’y ajou-
ter 2,5 % d’économies sur le budget 
dans le courant de l’année 2010.

2.  Budget des honoraires 

médicaux
Alors qu’il n’y a eu qu’une seule réu-
nion, très superfi cielle, entre méde-
cins et mutuelles, les mutualités ont 
présenté et fait voter au Comité de 
l’Assurance une proposition d’objec-
tif budgétaire qui ne nous convient 
absolument pas. En effet, le budget 
proposé se décrit comme suit : 

Total honoraires médicaux : 
6.858.620.000 en prix 2009 

+ index 63.787.000 
= 6.922.407.000 € 

= budget de départ.

Avec 100 millions d’économies en 
biologie et radiologie, 52.104.000 € 
de nouvelles initiatives, et des écono-
mies dans la nomenclature (examens 
neurologiques, aides opératoires et 
autres domaines de nomenclature) 
pour un montant de 29.500.000 €, on 
en arrive à un budget d’honoraires 
2010 de 6.845.011.000 €. 

3. Catastrophe annoncée
Ce budget est inférieur aux estima-
tions techniques de l'INAMI pour 
2010 (hors indexation). L’adoption 
d’un tel budget implique immédia-
tement, dès le deuxième trimestre 
de 2010, l’imposition de mesures de 
correction automatiques puisque évi-
demment les prévisions de budget ne 
seront pas respectées et les dépenses 
dépasseront les montants autorisés.

En outre, les mutuelles imposent 
une économie supplémentaire de 2 
millions € sur le forfait des médica-
ments pour malades hospitalisés, de 
4,2 millions € en mettant à charge 

de l’hôpital une partie des médica-
ments chapitre IV dans le cas où ils 
sont prescrits hors remboursement. 
Ils prévoient aussi de réserver un fi -
nancement complémentaire pour les 
travaux de reconditionnement hospi-
talier (10 millions €) aux seules insti-
tutions dans lesquelles les médecins 
s’obligeront à respecter les tarifs de la 
convention dans les chambres com-
munes et à deux lits. Cette dernière 
mesure est particulièrement inique 
et ne fait qu’élargir une mesure simi-
laire que la Ministre Onkelinx avait 
prise à la demande des Mutualités 
chrétiennes, il y a deux ans. Quand 
on sait que les coûts des travaux de 
reconditionnement et de moderni-
sation des bâtiments hospitaliers ne 
sont en principe pas à charge des ho-
noraires (sauf pour ce qui concerne 
les locaux de consultation et médico-
techniques), que seuls les médecins 
non-conventionnés peuvent deman-
der des suppléments d’honoraires en 
chambre commune et à deux lits, et 
encore à condition que le patient ne 
soit pas protégé par un statut VIPO, 
BIM ou OMNIO, quand on sait par 
ailleurs que les mesures résultant de 
l’accord social 2005-2010 qui aug-
mentent considérablement les salai-
res du personnel hospitalier, sont de 
pleine application alors que le B6 du 
BMF n’a pas été revalorisé au 1er jan-
vier 2009, on verra dans cette mesure 
une volonté claire de pénaliser les 
médecins qui usent de leurs droit de 
ne pas souscrire à un accord médico-
mutualiste.

4. Chiffon de papier ? 
Les mutualités ont donc choisi de dis-
cuter avec le gouvernement, sans se 
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Le budget des honoraires médicaux 2010 :

les mutuelles veulent-elles la fi n du système conventionnel ?



Talon-réponse à renvoyer à la Chambre syndicale des Médecins, chaussée de Boondael n° 6 bte 4 à 1050 Bruxelles.

Je soussigné Docteur 

Demeurant à 

Déclare choisir l'option suivante 

Date et signature,

concerter avec les représentants du 
corps médical. Elles ont démontré 
que, pour elles, une fois de plus l’ac-
cord médico-mutualiste est un chiffon 
de papier qu’on peut tordre lorsque 
les circonstances l’exigent ou lorsque 
la poursuite de leurs objectifs person-
nels le justifi e. Il faut encore souligner 
que les mesures annoncées empêchent 
d’exécuter l’accord 2009-2010 pourtant 
dûment signé, et que même des me-
sures annoncées à l’accord médico-
mutualiste 2008 n’ont pas encore été 
concrétisées et ne le seront jamais. 

Ce sont là des attitudes inacceptables. 

Toute la question est alors de savoir si 
les médecins ont encore la capacité de 
s’indigner et de manifester avec viru-
lence leur opposition à un tel hold-up 
sur les honoraires, ou s’ils se conten-
teront de laisser passer la tourmente, 
en se donnant comme justifi cation le 
fait qu’après tout, tout le monde doit 

faire des efforts. De notre côté en tout 
cas, nous ne manquerons pas de me-
ner une réfl exion au sein de notre or-
ganisation syndicale, à l’effet de savoir 
s’il y a lieu ou pas de dénoncer, avant 
le 1er décembre de cette année, l’ac-
cord médico-mutualiste existant, puis-
que les moyens mis à disposition sont 
notoirement insuffi sants pour assurer 
une couverture raisonnable des dé-
penses annoncées. 

J’invite en tout cas les médecins, 
tant généralistes que spécialistes, 

à nous faire part de leurs senti-
ments par rapport à ces mesures 
annoncées. J’invite également les 
conseils médicaux à réfl échir aux 
conséquences des économies qui se-
ront infl igées, conséquences tant sur 
les revenus des médecins que sur leurs 
relations avec leurs gestionnaires. 

Je crois que, malheureusement, nous 
n’éviterons pas une nouvelle – et ul-
time ? – bagarre.

Dr Jacques de Toeuf
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AVANTAGES MEMBRES LE SAVIEZ-VOUS ? 

Votre Chambre syndicale a conclu avec une importante compagnie d'assurance un accord concernant une convention 

d'assurance collective « Rente invalidité » au profi t de ses membres. Trois points, notamment, rendent cette assurance 

collective avantageuse :

1° montant de la prime déductible fi scalement

2° l'invalidité commence à partir d'un pourcentage de 67 %

3° l'incapacité peut être soit l'invalidité physiologique, soit l'invalidité économique.

Tous les renseignements complémentaires sont disponibles auprès de W. Van Bever – tél.: 02 649 80 40.

Rente d'invalidité annuelle Délai de carence Prime

12 395 €
1 mois 384,33 €

12 mois 219,99 €

24 789 €
1 mois 768,62 €

12 mois 439,95 €

37 184 €
1 mois 1 152,95 €

12 mois 659,94 €

49 579 €
1 mois 1 537,29 €

12 mois 879,92 €

62 500 €
1 mois 1 937,93 €

12 mois 1 109,25 €

Complétez vite notre carnet d'adresses !

Communiquez-nous votre adresse courriel à 

chamb.synd.medecins.brux@skynet.be

Ce moyen nous permet d'entrer en contact avec vous sans retard 

et sans détour logistique, ni par l'imprimerie ni par la poste !


